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LE CEPC accessible surA partir du 2 mai 2023, RdvPermis sera
disponible sur l’ensemble du territoire.
L’application continue d’évoluer pour
permettre la récupération du CEPC par
le candidat dès la semaine du 22 mai
2023. Retrouvez toutes les informations
et documents pour accompagner vos
candidats.

RdvPermis, c’est l’outil de réservation des places
d’examen au Permis de conduire qui place le
candidat au cœur du système, tout en mettant en
place les règles d’une concurrence loyale entre les
AE.

Fin de la récupération du CEPC sur le 
site de la sécurité routière

Création d’un compte candidat 
RdvPermis requise 

Evolution de l’espace candidat
RdvPermis

Téléchargement du CEPC depuis 
RdvPermis

DES OUTILS POUR INFORMER LES CANDIDATS
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